
Chapitre III - Combinatoire et dénombrement

Ensemble fini : ensemble qui possède un nombre fini d’élé-
ments.
Cardinal d’un ensemble fini 𝐸 : noté card(𝐸), nombre d’élé-
ments qui composent 𝐸.
Ensembles disjoints : 𝐸 et 𝐹 sont disjoints si 𝐸 ∩ 𝐹 = ∅.
Propriété : Soient 𝐸1, 𝐸2, ...𝐸𝑝 𝑝 ensembles finis deux à deux
disjoints.
card (𝐸1 ∪ 𝐸2 ∪ ... ∪ 𝐸𝑝) = card (𝐸1) + card (𝐸2) + ... +
card (𝐸𝑝)
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card (𝐸𝑖)

𝑝-uplet : Un 𝑝-uplet est une collection ordonnée de 𝑝 objets.
propriété : Soient 𝐸1, 𝐸2, ..., 𝐸𝑝 𝑝 ensembles.

• Le produit cartésien de 𝐸1 par 𝐸2, noté 𝐸1 × 𝐸2 est
l’ensemble des couples (𝑎; 𝑏) où 𝑎 ∈ 𝐸1 et 𝑏 ∈ 𝐸2.

• Le produit cartésien 𝐸1 × 𝐸2 × 𝐸3 est l’ensemble des
triplets (𝑎; 𝑏; 𝑐) où 𝑎 ∈ 𝐸1, 𝑏 ∈ 𝐸2 et 𝑐 ∈ 𝐸3.

• Le produit cartésien 𝐸1 × 𝐸2 × ... × 𝐸𝑝 est l’ensemble
des 𝑝-uplets (𝑎1; 𝑎2; ...; 𝑎𝑝) où 𝑎1 ∈ 𝐸1, 𝑎2 ∈ 𝐸2, ...,
𝑎𝑝 ∈ 𝐸𝑝.

• On notera 𝐸𝑘 le produit cartésien 𝐸 × 𝐸 × ... × 𝐸⏟⏟⏟⏟⏟⏟⏟
𝑘 fois

Propriété : Soient 𝐸1, 𝐸2, ...𝐸𝑝 𝑝 ensembles finis.
card (𝐸1 × 𝐸2 × ... × 𝐸𝑝) = card (𝐸1) × card (𝐸2) × ... ×
card (𝐸𝑝)
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Propriété : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛. Soit 𝑘 ∈ ℕ∗.
Le nombre de 𝑘-uplets de l’ensemble 𝐸 est : card (𝐸𝑘) = 𝑛𝑘

Factorielle d’un entier naturel : Soit 𝑛 ∈ ℕ∗.
On appelle factorielle du nombre 𝑛, noté 𝑛!, le nombre
𝑛! = 1 × 2 × ... × 𝑛.
Par convention, on pose 0! = 1.
Propriété : ∀𝑛 ∈ ℕ∗, 𝑛 = 𝑛 × (𝑛 − 1)!
Arrangement : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛 ∈ ℕ∗.
Un arrangement de 𝐸 est un 𝑝-uplet d’éléments distincts de
𝐸.
Remarque : L’ordre compte pour les arrangements.
Propriété : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛 ∈ ℕ∗.
Soit 𝑝 ∈ [[1; 𝑛]].
Le nombre d’arrangements de 𝑝 éléments de 𝐸 est
𝑛 × (𝑛 − 1) × (𝑛 − 2) × ... × (𝑛 − 𝑝 + 1) = 𝑛!

(𝑛−𝑝)!
Permutation : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛 ∈ ℕ∗.
Une permutation de 𝐸 est un arrangement des 𝑛 éléments de
𝐸.
Remarque : L’ordre compte pour les permutations.
Propriété : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛 ∈ ℕ∗.

Le nombre de permutations de 𝐸 est 𝑛!

Sous-ensemble : Soit 𝐸 un ensemble. Soit 𝐴 un ensemble.
𝐴 est un sous-ensemble (ou une partie) de 𝐸 si tous les élé-
ments de 𝐴 sont dans 𝐸.
On note alors 𝐴 ⊂ 𝐸
Combinaison : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛.
Une combinaison de 𝑝 éléments de 𝐸 est un sous-ensemble de
𝐸 possédant 𝑝 éléments.
Remarque : L’ordre ne compte pas pour les combinaisons.
Propriété : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛.
Soit 𝑝 ∈ ℕ tel que 0 ⩽ 𝑝 ⩽ 𝑛.
Le nombre de combinaisons de 𝐸 possédant 𝑝 éléments, noté

(𝑛
𝑝), est (𝑛

𝑝) = 𝑛!
𝑝!(𝑛−𝑝)!

(𝑛
𝑝) est appelé coefficient binomial et se lit « 𝑝 parmi 𝑛 ».

Propriété : Soit 𝑛 ∈ ℕ.
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• (𝑛
2) = 𝑛(𝑛−1)
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Propriété : Soit 𝑛 ∈ ℕ. Soit 𝑝 ∈ ℕ tel que 0 ⩽ 𝑝 ⩽ 𝑛.

(𝑛
𝑝) = ( 𝑛

𝑛 − 𝑝)

Propriété : Soit 𝑛 ∈ ℕ∗. Soit 𝑝 ∈ ℕ tel que 1 ⩽ 𝑝 ⩽ 𝑛.

(𝑛 − 1
𝑝 − 1) + (𝑛 − 1

𝑝 ) = (𝑛
𝑝)

Triangle de Pascal :

𝑛
𝑝 0 1 2 3 4 5

0 1
1 1 1
2 1 2 1
3 1 3 3 1
4 1 4 6 4 1
5 1 5 10 10 5 1

Propriété : ∀𝑛 ∈ ℕ∗, ∀𝑘 ∈ ℕ|0 < 𝑘 ⩽ 𝑛, 𝑘 (𝑛
𝑘) = 𝑛 (𝑛 − 1

𝑘 − 1)

Propriété : Soit 𝐸 un ensemble fini de cardinal 𝑛 ∈ ℕ.

Le nombre de sous-ensembles de 𝐸 est
𝑛

∑
𝑝=0

(𝑛
𝑝) = 2𝑛.

On a donc card𝒫(𝐸) = 2𝑛

Soit 𝐸 un ensmble fini tel que card𝐸 = 𝑛 ∈ ℕ.
On tire 𝑝 éléments de 𝐸, avec 0 ⩽ 𝑝 ⩽ 𝑛.

Type Les éléments sont tirés L’ordre Remise Remarque Nombre de tels types
𝑝-uplets successivement compte avec 𝑛𝑝

Arrangements successivement compte sans 𝑛!
(𝑛−𝑝)

Permutations successivement compte sans On prend tous 𝑛!les éléments de 𝐸

Combinaisons simultanément ne compte pas (𝑛
𝑝) = 𝑛!

𝑝!(𝑛−𝑝)!


